
* la table d'honneur, ayant à sa droite 
Mme Edmond Adam et à sa gauche Mme 
Edonard Lockroy : en face sa pet i te fille 
Jeanne , ayant pour vois ins Georges H u g o 
et Jacques Lefevre. 

Parmi les convives , nous reconnais sons 
Mmes Favart , Broisat, Lody, N a n c y Mar
tel : MM. Camille Doucet , Ernest Renan . 
Edmond Abont, Ed. Pai l leron, A. Wolff, 
Henri Rochefort, Halanzier, Léo Del ibes , 
H. de Bornier, Jules Claret ie ,H. de Lapom-
meraye , Sully-PrudUomme, F r a n ç o i s Gop-
pée , Massenet , Schol l , Ludov ic H a l é v y , 
Raoul Toché , Ernest B lum, John Lemoin 
ne, Got, Vitu, F . Sarcey , Henri H o u s s a y e , 
O. Comettant, Lafonta ine , Lou i s Leroy , 
Llbach, Emile B lave t , H. de P ê n e , Pau l 
Foucher , Monselet , P ierre Véron, Anato le 
de la F o r g e , Ed. Thierry , H. Becque , Ar
nold Mortier, A. Goupil , Déroulède , Cle
menceau , Raoul P ic te t , Mounet Sul ly , 
Tex ier , Vacquerie , G e o r g e s Per in , Du-
quesnel , Calmann L o v y , Ganderax , Catul
le Mendès, F irmin J a v e l , H. Fouquier , 
L. Dépret. Georges Ohnet , P h . Jourde, 
Emile Abraham, Cravvford, Lou i s Besson , 
Ritt, etc. 

Beaucoup d'entrain et de g a i e t é pendant 
le diner, c o m p o s e de façon à flatter les pa
lais les p lus ré lracta ires . 

An eVssert, M. Camille Doncet s e lève; le 
spirituel a c a d é m i c i e n s ' expr ime en ces 
termes : 

« J e p r e n d s la parole , non pour l a g a r d e r , 
mais pour la passer à d'autres : mon exce l 
lent ami Edmond About v o u s peindra 
m i e u x que moi le carac tère de la touchante 
manifestat ion qui n o u s réuni t aujour 
d'hui. • . 

M. Edmond About prononce e n s u i t e un 
discours , dont nous dé tachons l es p a s s a g e s 
s u i v a n t s : 

« Ce n'est pas seulement aujourd'hui, 
c'est tous la* jours, depuis pins de soixante ans, 
que Victor Hufro nous honore tous tant que 
nous sommes, et par J'éclat de son génie, et par 
l'inépuisable rayonnement de sa bonté. Celui 
que Chateaubriand saluait a son aurore du 
nom d'enfant sublime, est devenu un sublime 
vieillard, sans que l'on ait pu signaler dans sa 
longue et magnifique carrière, soit une dé all
iance du génie, soit un refroidissement du 
cœur. » 

« Messieurs, un grand artiste qui inspira quel 
que» centaines de passions, Franz Liszt, disait 
un jour avec une pointe d'orgueil bien légi 
time : « Mes maîtresses ne se querellent jamais, 
parce qu'elles s'aiment en moi. » Dans un au
tre ordre de sentiments, permettez-moi de vous 
dire: « Aimons nous en Victor Hugo et n'ou-
b'ions jamais dans nos dissentiments, bêlas ! 
inévitables, que le 27 février 188iJ nous avons bu 
tous ensemble à sa santé, A la santé de Victor 
Hugo. • 

P u i s M. Get . de la Comédie-Française , 
porte un toast tres-applaudi : 

« Permettez nous, dit-il en terminant, a nous 
autres comédiens, porte-voix de chaque jonr 
et intermédiaires vivants entre le poète et la 
foule, de vous dire avec quelle joie pieuse nous 
avons senti monter par degrés l'admiration et 
le respect autour de ces drames immortels. 

» Heure >x ceux d'entre nous qui ont pu s'éle
ver à la hauteur de Mes inspirations ! Heureux 
même M M dont sa hontes-reine a daigné en
courager le dévouement et soutenir les défail
lances. 

» Et c'est ma gratitude qui vous porte ce 
toast, cher et vénéré maître. 

• A Victor Hugo ! » 
L'auteurdu Roi s'amuse remercie en ces 

t ermes : 
« Messieurs, 

» Je me lève ému et reconnaissant. Vous êtes 
tous mes confrères ; et, dans le mot confrères, 
il y a frères.. . . 

» Je me rassieds, après avoir offert mon émo
tion a cette assemblée. » 

A onze heures du soir, Victor H u g o se re
t ire, s a n s pardessus , su ivant son habitude. 

REVUE DE LA PRESSE 

» Les Pr inces , par le t emps qui court , 
n'ont p lus le droit de s'endormir dans l'oi
s ive té ci.viie,ou m ê m e dans l e s occupat ions 
patriot iques de la v i e mi l i ta i re . 

» S'ils sont Pr inces , c'est pour quelque 
chose , e t ce la doit ê tre beaucoup m o i n s 
pour leur a v a n t a g e personne l , que pour 
le sa lut de leur pays . 

» C'est à e u x à se pénétrer d e s devo irs 
qui l eur incombent , e t à préparer o u v e r t e 
ment le jour de notre dé l ivrance . 

» On a dit des uns e t des autres , de Celui 
de l 'avenue d'Antin c o m m e de Celui de 
Chanti l ly , qu'ils conspira ient . 

» Malheureusement , ce la n'était pas vrai' 
» Et le mani fes te du prince N a p o l é o n . p a s 

plus que l'ordre du jour de M. le duc de 
Chartres , n' indiquaient l es m o y e n s maté
rie ls de sortir de la s i tuat ion intolérable 
qui n o u s étreint . 

» Eh bien! ce qui n'était pas vrai hier doit 
devenir vrai aujourd'hui et demain. 

» Cette conspirat ion qui n'était pas doit 
être l 

» L a France conservatr ice est , év idem 
ment , d iv i sée dans s e s préférences , ma i s 
que l e s P r i n c e s n'oublient pas qu'elle e s t 
arrivée au point de celui qui sera le plus 
vite prêt et qui, par ce la m ê m e , dev iendra 
le p lus d i g n e ! 

• L'heure du devoir a sonné pour les 
Pr inces . 

• Il ne s'agit p lus de c h a s s e r le cerf dans 
l'Oise, d é f a i r e parader un r é g i m e n t dans 
la Se ine Inférieure, ou de promener le 
profil des Bonaparte sur le boulevard des 
Ital iens. 

• La France se meurt , é t rang lée par les 
bandits de la République. 

• Pr inces de Bourbon ou d'Orléans, 
princes hérit iers de l 'homme de Brumai 
re et de Décembre , qu'al lez-vous faire en 
fin pour la France qui a tant fait pour 
TOUS ? » P A U L D E CASSAGNAC.» 

Le Pays-publie c e t ar t i c l e d e M . P a u l d e 
< a s s a g n u c : 

« L'ordie du jour adressé à son rég iment 
par M. le duc de Chartres e s t traité ce 
mat in , par un de nos exce l l en t s confrères , 
d e stoique. 

• Et beaucoup d'autres j o u r n a u x l'enre
g i s t rent a v e c é log . - s . 

• N o u s nous permet trons , dans notre 
abso lue indépendance de la mat ière , de 
n'être pas tout à fait de cet a v i s e t d'ob
server que l'opinion publique aura i t peut-
être souhai té que ce document , at tendu 
a v e c une impat iente curios i té , révélât 
d a v a n t a g e ie Pr ince , au r isque de décou 
vrir et de compromettre un peu le colo
nel . 

» N o u s n'avons j a m a i s appartenu ni n'ap
part iendrons ja :.ais au parti de la rés igna
t ion. 

• En polit ique, la rés ignat ion est de la 
duperie . 

• Et nous a v o u o n s , tout en n'ayant rien 
4e commun a v e c le parti o i l é a u i s t e , qu'il 
ne nous aurait pas déplu d'entendre le 
c la iron du K'o chasseurs , lancer que lques 
s o n s menaçants contre ce g o u v e r n e m e n t 
de scé lérats qui chassent le jeune et bril
lant colonel , t mt c o m m e s'il s 'était dé sho 
nore à la façon d'un Thibaudin quelcon
q u e . 

» L'opinion publique a é t é un peu désap 
po in tée en v o y a n t l e s pr inces s'en al ler 
tranqui l lement , sans protestat ions éc la tan 
tes , e t e l le a rapproché forcément de l'or 
dre du jour de Rouen l'ordre du jour 
publié récemment par le général Brincourt , 
qui donnai t davantage la note indignée de 
Ja s i tuat ion . 

• On espérait et on espère encore que ce t 
o u t r a g e gratui t fait a u x princes de la mai-
son d'Orléans leur ouvrira l e s y e u x défini 
t i r e m e n t e t l eur fera vo ir que cet te Repu 
bl ique fondée, ma lheureusement , p a r l e u r s 
a m i s , acceptée trop l o n g t e m p s par eux -
m ê m e s , doit ê tre enfin et pour toujours re 

p o u s s é e du pied. 
> Dans la s i tuat ion de ruines mora le s où 

s e trouve la France , et en présence des re 
d o u t a b l e s d a n g e r s qui s 'amoncel lent dans 
l'avi-nir. l es honnêtes g e n s , à quelque parti 
qu'ils appart iennent , éprouvent le besoin 
4e M tourner vers tous les Pr inces , qu'ils 
s o i e n t Bonaparte , d'< trléans ou Bourbon, I révoquer le gar'dé'cbampetre, sauf approbation 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du mardi 27 février iSS.t 

Présidence de M. BUISSON. 

La séance est ouverte à 2 heures. 

L . » l o i m u n i c i p a l e 

La Chambre aborde la suite de la discussion 
en première délibération sur les propositions de 
loi municipale : 1" de M. Ferdinand Dreyfus et 
plusieurs de ses collègues ; -° de M. Folliet; 3* 
de M. Cunéo d'Ornano et plusieurs de ses collé 
srue-. (M. de Marcère, rapporteur.) 

La Chambre adopte plusieurs articles réser
vés dans la séance d'hier, notamment»! arti.•,<• 
61, consacrant l'inégibilité des militaires en 
activité aux fonctions de maires. Une longue dis 
cusiion s'engage sur l'article 79, donnant aux 
préfets seuls le droit de révoquer les gardes-
champêtres. 

Plusieurs orateurs réclament le même droit 
ponr le maire. 

M. HE MARCÉRE expose, au sujet de l'article 
79; que toutes les communes devront avoir un 
garde-champêtre; mais plusieurs pourront se 
réunir pour avoir un garde-champêtre commun. 
Les gardes-champêtres seront nommés par le 
maire et agréés par ie préfet ou le sous préfet. 
Ils pourront être suspendus par le maire; mais 
le préfet aura seul le droit de les révoquer. 

M. L E PROVOST DE L A I N A Y dit qu'une foula 
de communes n'ont pas de garde champêtre et 
n'ont pas le moyen d'en avoir, les anciens mi
litaires ne pouvant plus cumuler leur pension 
avec le traitement de garde champêtre. Il fau
dra allouer un traitement relativement censi 
dérable auquel ne pourront suffire les petites 
communes, même en se réunissant à plusieurs. 
Il serait donc préférable de laisser aux commu 
nés le soin d'aviser 

M GRANET signale les inconvénients que 
pourra présenter le système mixte qui laisse 
au maire le droit de suspension, et attribue au 
préfet le droit de révocalion. Ce sera une occa 
sion de conflits. 

M. DREYFUS, au nom de la commission, ré
pond que la seule modification apportée par la 
commission a la loi actuelle consiste a donner 
au maire le droit de nomination des gardes 
enampêtres. C'est une modification libérale. 

La division des pouvoirs entre le maire et le 
préfet répond à la nature même des attributions 
du garde-champêtre, du jonr où les séances du 
conseil municipal seront publiques et il sera 
indispensable qu'il y ait un agent chargé d'as
surer 1 ordre dans la salle des séances. 

M. GRANET fait remarquer qu'il conviendrait 
de limiter la durée de la suspension, autrement 
elle pourrait équivaloir * la révocation. 

M. GATINEAU rappelle que la commission 
avait d'abord attribué au maire le droit de ré
vocation. En revenant sur cette décision, elle 
compromet la liberté municipale. En cas d'hos
tilité entre le préfet et le maire, le garde-cham
pêtre pourra devenir un véritable surveillant 
imposé par le préfet au maire. 

M. DE MARCKHE répond qu'il faut prévoir 
aussi le cas où nn garde champêtre refuserait 
de s'acquitter de ses devoirs ; on ne peut laisser 
l'administration supérieure désarmée devant 
cette situation. 

M DE LANJUINAIS dit que l'obligation d'avoir 
un garde champêtre sera une ruine pour les 
petites communes sans leur procurer d'avanta
ges sérieux. 

M.PKULEVEY rappelle que la Chambre a déjà 
voté un arti 'le d'apr s lequel lee agents de 
police sont nommés par le maire, mais ne 
peuvent être révoqués pue par le préfet. Or, il 
y a une analogie absolue entre les agents de 
police et les gardes-champêtres. 

M. DE DOUYILLE-MAILLEI EU est d'-".vis qu'il 
faut surtout se préoccupei d'assurer le droit des 
électeurs. Il ne faut pas qu'un maire hostile 
puisse opprimer les habitants de son village, et 
tant qu'on maintiendra le morcellement du 
territoire en une infinité de petites communes, 
i! importe que le garde-champêtre ne soit pas 
absolument l'homme lige dn maire, 

M. GATINEAU dit que la doctrine qu'on vient 
d'exposer est celle de la centralisation àoutrance 
Elle a pour résultat de n ettre l'indépendance 
des communes à la discrétion des préfets Si le 
maire abusait de son pouvoir de révocation, il 
aurait a en rendre compte devant ses électeurs, 
D'ailleurs, le préfet exercera concurremment 
avec le maire ce droit de révocation. 

M. WALDECK ROUSSEAU dit que de toutes les 
combinassions, la plus fâcheuse serait celle qui 
donnerait a la fois au maire et au préfet Je 
droit de révocation. Le garde champêtre ne 
peut avoir deux supérieurs hiérarchiques ayant 
des droits égaux. 

Les questions de décentralisation ne sont pas 
en jeu dans cette affaire. On doit considérer 
que le garde-champêtre n'a pas que des attri
butions communales: Il est aussi officier de 
police. Dans ces conditions, on ne saurait ad 
mettre que le maire ait sur le garde-champêtre 
une autorité illimitée. 

Les conseillers municipaux eux-mêmes peu
vent être exposes aux observations, aux ponr 
suites du garde-ebampêtre. Il doit conserver a 
leur égara une certaine indépendance. On a 
concilié tous les intérêts en faisant nommer le 
garde-champêtre par le maire avec l'agrément 
du préfet, et an donnant au préfet seul Je droit 
de révocation. 

M BOVIEK LAPIERRE se prononce pour la 
première rédaction de Ja commission qui don I 
nait le droit de révocation à la fois au maire et 
au préfet. i.a révocation par ie maire ne pour
rait avoir lieu que sous l'approbation du Con 
seil municipal.il y aurait la une garantie con
tre les abus. 

M. Lu PROVOST DE LAUNAY repreni égale 
ment la première rédaction de la commission 
en ce qui iconcarne la faculté substituée à l'o 
bllgation pour les communes d'avoir un garde 
champêtre. 

Cette rédaction, mise aux voix, est adoptée. 
L'amendement de M Gatineau, relatif à la 

révoi-ation du garde champêtre par le maire, 
est repoussé par 319 voix contre 176, sur 495 
rotants 

M. BERNARD (du Doubs) propose uae nou 
veiie rédaction, portant que le maire pourra 

Cet amendement n'est pas adopté. \ 
L'article 79 (texte de la commission) est 

adopté. 
Les autres paragraphes sont adoptés, suivant 

la nouvelle rédaction de la commission don
nant le droit de suspension au maire, et le droit 
te révocation au préfet seulement. 

La Chambre adopte une proposition addition
nelle limitant, à deux mois, la suspension pro
noncée par le maire. 

La discussion est reprise sur l'article 108 
MGR KKEPPEL a la parole sur le paragraphe 

9 qui attribue aux communes le produit des 
tarifs établis pour le transport des morts et le 
service extérieur des pompes funèbres. Cette 
attribution n'est, en réalité, qu'une spoliation 
au détriment 'tes fabriques. is&2i 

Il y • quatre lois ou décrets qui règlent la 
matière et on prétend les abroger implicitement 
par un simple paragraphe. Quand eut lieu, au 
siècle dernier, la Saint Barthélemv des proprie-
tés, ce n'est qu'après de longues hésitations 
•lu'on prescrivit la vente des immeubles appar
tenant aux fabriques, et entin tout l'actif des 
fabriques fut déclaré propriété nationale Elles 
étaient donc totalement dépouillées et ruinées. 

La législation de l'an XII crut devoir établir, 
au profit de la fabrique, un droit compeusateur 
qui ne portait préjudice à personne, le droit de 
faire toutes les fournitures nécessaires pour les 
enterrements.C'etait une indemnité bien légère, 
on veut maintenant la supprimer. 

Cette mesure va enlever aux fabriques leur 
principale res.-ouïce, de plus elle aéra nuisible 
aux particuliers et les charges seront augmen
tées par ce dédoublement du service Il faudra 
deux ma'éneis, celui des fabriques et celui de> 
communes; et c'est le public qui paiera les frais 
de cette combinaison. 

Les communes n'en profiteront même pas. Il 
leur faudra faire les frais d'un matériel consi 
dérale, et elles devront pourvoir à linsui t isane 
des ressources des fabriques, c'est une obliga
tion légale. ' 

On n'aura donc fait que troubler la'législalion 
sans profit pour personne. La commission char
gée d'examiner la proposition de M. Labaze 
sur l'organisation des fabriques leur conserve 
le produit des droits sur les pompes funèbres 
et la Chambre ne voudra pas entrer dans la 
voie d'une innovation périlleuse. L'organisa
tion fabricienne forme un tout complet «ni est 
le fruit d'un siècle d'expérience. Si ont veut la 
modifier, il faut procCùer par un travail d'en
semble et non par une disposition accessoire 
dans u„e loi municipale. En agissant de la 
sorte, la Chambre mériterait, non pas le nom 
de Chambre réformatrice, mais celui de Cham
bre de démolition. 

M. DELAPORTE soutient la rédaction de la 
commission, au nom de la liberté de conscience 
Il ne faut pas que l'Eglise puisse refuserl'inhu 
mation aux libres-penseurs. 

Le paragraphe 9 est adopté. 
L'ensemble de l'article 108 est adopté. 
Les articles suivants sont relatifs aux dépen

ses obligatoires des communes. 
Sur l'article 112, MGR FREPPEL demande de 

faire figurer, dans les dépenses obligatoires, les 
secours des fabriques, et l'administration des 
cultes. 

M. J. Ko. m: propose un amendement suppri
mant l'obligation des dépenses pour les grosses 
réparations aux édifices du culte. 

La discussion de l'article 112 est ajournée. 
Les articles 113 à 120 sont adoptés. 
La suite de la discussion est renvoyée à jeudi. 
La séance est levée à 0 heures. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES PARLEMENTAIRES 
L e t a u x da l ' in térêt 

Paris, 27 février. 
La commission relative au taux de l'intérêt 

de l'argent et au crédit agricole mobilier a dis
cuté aujourd'hui l'établissement de deux sys
tèmes parallèles de crédit agricole. 

L'un sans formalités, n'ayant d'autre sanc
tion que rapplicatien de l'art. 408, l'autre cons
tituant un droit de suite résultant de la trans
cription au bureau de conservation des hypo
thèques. 

La commission a décile qu'elle entendrait le 
directeur de l'enregistrement et les directeurs 
du ministère de l'agriculture. 

M. Emile Labiche, rapporteur pour le taux de 

le général a assisté : Isly, Aima, Inkermann, 
Sébastopol, Solférino. etc. 

Au centre, s'élève un splendide catafalque, 
encadré de trophées et de drapeaux, de statues 
allégoriques et de torchères d'où s'échappent 
des flammes vertes. Au-dessus du catafalque 
est suspendu un baldaquin entouré de panaches 
et relevé par des rideau. à bordures d'hermine. 
L'effet d'ensemble e^t saisissant. 

L'assistance est très-nombreuse. 
Nous remarquons Mgr le cardinal archevêque 

de Paris, pla'é dans le sanctuaire où se trouve 
égaleme t le général Pitié, représentant le pré 
sident de la République 

Le chœur est occupé par les ministres et les 
généraux commandant les corps d'armée, en 
grand uniforme 

La général Thibaudin. ministre de la guerre, 
est très regardé 

Les cordons du poêle, au nombre de huit, 
sont tenus par les généraux de Galliffet.Snmpt. 
de Berkbeim, Wolff, Osmont, Smltz, Lallemand 
et Saussler. 

L e re tra i t d'emploi d e s d ip lomatea 
Paris, 27 février. 

Un journal de gauche rapporte que M Ohal-
lemel-Lacour voudrait « démocratiser » la di 
plomatie, en faisant disparaître de nos ambas 
sades les gens titrés. Comme pour les princes, 
c'est le crime de la naissance contre lequel s'a 
charne le nouveau ministre Est-ce pour mettre 
plus en lumière sa propre naissance. 

Tira i l l ement a m i n i s t é r i e l s 
Paris, 27 février 

Dans une entrevue qui a eu lieu hier soir 
entre M. Waldeck-Rousseau et le président du 
-onseil. le premier n'a pas dissimulé le vif 
mécontentement que lui causait la mesure qui 
distrait les cultes de son département. 

U n e rec t i f i ca t ion 
Paris, 27 février. 

On lit dans le Monde : 
< Le Figaro vient, sans y prendre garde, et 

sans mauvaise intention, a coup «ur, de lancer 
dans le public une nouvelle qui pourrait être 
perfidement commentée. La voici : 

• Le comte de Cbambord vient d'acquérir à 
» Rozlueg et a Lomma, en Ualicie. vingt-trois 
» propriétés territoriales, au prix total de six 
» cent mille florins (soit environ treize cent 
» mille francs). Son intention serait, dit-on, d'y 
» fonder des établissements industriels 

D Nous croyons pouvoir démentir nettement 
cette information. » 

L e s commandants d e c o r p s d 'armée 
Par décret en date du 27 février 1883, rendu 

sur la proposition du ministre de la guerre : 
c M. le général de division Février, comman

dant le 15e corps d'armée, est nommé au com
mandement du 6e corps d'armée.a Châlons-sur 
Marne,en remplacement de M.le général Chanzy, 
décédé. 

» M. le général de division de Carrey de 
Bellemare, commandant la 29- division d'infan
terie, est nommé au commandement du 13e 
corps d'armée, a Clermont Ferrand. en rempla
cement de M. le général Osmont, admis dans la 
section de réserve. 

• M. le général de division de Colomb, com 
mandant la 9e division d'infanterie, est nommé 
au commandent-nt du 15e corps d'armée, à 
Marseille, en remplacement de M. le général 
Février, appelé au commandement du 6e corps 
d'armée. » 

LE PROCÈS DES ANARCHISTES 
Lyon, 27 février. 

Les interrogatoires sont terminés sans inci
dent. 

Les plaidoiries sont commencées 
Bernard présente sa défense. 11 fait l'éloge 

des théories anarchistes: mais, après plusieurs 
rappels.il renonce à continuer son discours. 

liordat attaque les considérants du jugemen 
correctionnel. 

Le procureur dit que la seule raison qui 
amena l'arrestation de M. Reclus, c'est qu'il se 
trouve sur un territoire étranger. 

Gauthier attaque également les considérants 
du jugement. II fait une profession de foi anar 
chiste, et il espère que la Cour ne fera pas un 

l'intérêt, a exposé le système dont il propose . proo'-s de tendance et réformera le Jugement, 
l'application en vue de la répression des abus L'audience est levée 
et qui est conforme à plusieurs législations 
étrangères. 

L a c o m m i s s i o n d e s f inances 

Paris, 27 février. 
La com mission des tinsnees élue la semaine 

dernière vient de se réunir. 
M. Calmon a été élu président, MM. Cordier 

et Cazot, vice présidée i s. 
MM. Millaud, Rame et La Caze ont été élus 

secrétaires. 

L e b u d g e t d e 1 8 8 4 
Paris, 37 février. 

Il se confirme que le projet du budget de 1884, 
qui sera déposé prochainement, comprendra 
seulement le budget ordinaire et la présenta
tion d'un budget extraordinaire subordonné a la 
solution future du régime des railways. 

Il s'agit de savoir si la construction des nou
velles lignes sera confiée dorénavant aux com
pagnies. 

Si l'Etat continuait de construire, un appel au 
crédit public deviendrait indispensable 

Le projet de 1884 présente sur celui de 1883 un 
simple excédent de dépense de 5,000,000. 

M. Tirard a écarté impitoyablement l'aug
mentation des dépenses. 

Il a réduit de 80,000,000 les propositions de 
ses collègues. 

M. Tirard a compris dans le budget ordinaire 
les dépenses de l'entretien du corps militaire 
qui est en Tunisie évaluées à 25,000,000. 

M. Tirard, alin d'accroître le contrôle parle 
mentaire. à établi dans divers chapitres des 
subdivisions plus nombreuses 

NOUVELLES DIVERSES 
MM. G r é v y , Cl ia l lemel L a c o u r et 

Glads tone 
D'après le Voltaire, dans une entrevue qui a 

eu lieu hier,dans l'après-midi, avec le président 
de la République e> avec M. Chaliemel Laconr, 
M. Gladstone a insisté sur son désir de voir ces
ser le plus tôt possible la tension qui existe entre 
>a France et l'Angleterre. 

j iour les inv i t er à pous t irer de là . du Conseil municipal. 

L ' é l e c t i o n l é g i s l a t i v e d e B e l l e v i l l e 
Le comité-radical de la Ire circonscription du 

20e arrondissement avait convoqué hier soir, en 
réunion privée, une partie des électeurs appelés 
a choisir un député, en remplacement de M. 
Gambetta. 500 personnes environ avaient répon
du à l'appel du comité. M. Bureau a donné lec
ture du programme adopté par le comité. Les 
principaux points de ce programme sont : la 
suppression de l'inamovibilité des sénateurs ; 
l'attribution a la Chambre des députés seule 
ment du vote du budget : l'égalité de tous de
vant le service militaire de 3ans;l'abaissement 
progressif des impôts de consommation,jusqu'à 
leur suppression complète. 

M. Métivier, candidat radical, a soutenu ce 
programme et à l'unanimité moins cinq voix, 
les électeurs présents ont pris en considération 
la candidature de M. Métivier. 

L e P r i n c e J é r ô m e 
Il paraît.dit le Jïoaro.que le prince Napoléon 

n'a pas l'intention de quitter Paris. 

O b s è q u e s du g é n é r a l Mart imprey 
Paris, 37 février.BJ» 

Aujourd'hui ont eu lieu les obsèques de M. le 
général comte de Martimprey, gouverneur de 
l'Hôtel des Invalides. 

La petite église des Invalides est littéraemest 
recouverte de draperies de deuil ornées de gar 
nitures en argent. On y remarque, en outre des 
armes du défunt, des cartouches sur lesquels 
ge détachent les noms des batailles auxquelles 

É T R A N G E R 
L a d y n a m i t e & B r u x e l l e s 

Bruxelles, 27 février. 
1,'Etoile annonce que la Chambre des mises en 

accusation devant donner son avis dans l'affaire 
de l'extradition de Cyvoct, celui ci va comparaî
tre devant elle. 

Cyvoct aura dans tous les cas. et avant son 
extradition, a rendre compte à la justice belge 
des délits qui lui sont reprochés. 

L'Etoile ajoute qu'une arrestation, se ratta
chent à l'affaire Cyvoct et Métayer, a eu lieu 
hier ; c'est celle d'un nommé Siambochi, opti
cien, qui est prévenu d'avoir pris un faux-nom 
et de s'être servi d'un faux-passeport. 

L e s é v é n e m e n t s d ' E g y p t e 
Alexandrie, 27 février. 

Le colonel Hicks et son état major sont partis 
de lierber pour Kbartoum. 

On assure que les adhérents de Madhi sont 
dos hommes résolus et déterminés, mais que 
quelques-uns d'entre eux seulement possèdent 
des armes à feu. 

Les cinq assassins du professeur Palmer, qui 
ont été récemment condamnés a mort, seront 
pendus demain. 

35 chefs bédouins ont été mandés pour assis
ter A cette exécution. Deux compagnies anglai 
ses ont reçu l'ordre de se tenir prêtes, si leur 
présence était jugée nécessaire. 

L e s i n d e m n i t é s a u x França i s 
v i c t i m e s d e s g u e r r e s c i v i l e s e s p a g n o l e s 

Madrid, 27 février. 
M. Romero y Robledo propose un amende

ment au projet de loi tendant à ouvrir un cré
dit de 800,000 francs, pour indemniser les Fran -
çais victimes des guerres civiles espagnoles. 

Il demande que le paiement de cette somme 
soit ajourné jusqu'à ce que le budget de l'F.s-
pagne se solde sans déficit. 

La c r é a t i o n du m o n d e au P a r l e m e n t 
A l l e m a n d 

Berlin, 27 février. 
La discussion du budget de l'instruction pu

blique a la Chambre des députes de Prusse a 
failli dégénérer encore aujourd'hui en une dis
pute théologique sur la création du monde, la 
révélation, la science, le matérialisme, le trans
formisme. L'abbé Majunke et M. Windtborst, 
du centre ultramontain, las pasteurs Knœrcke 
et stoecker, de la droite protestante, et le pro
fesseur Virchow, de la gauche progessiste, ont 
été les principaux champions du débat. 

Le député Windtborst a soutenu que l'ensei
gnement des théories darwiniennes était incons 
titutionnel, les institutions prussiennes étant 
basées sur le christianisme. M. Lœwe-Bochum, 
a prié le président de faire son possible pour 
empêcher la Chambre de devenir le théâtre de 
pareilles discussions, qui ne peuvent que la 
compromettre dans l'epinion publique.La droite 
a protesté par des exclamations. 

L e n i h i l i s m e 
Cracovle, 27 février. 

Les nombreuses perquisitions que l'on a fai
tes ici ces Jours derniers chez les socialistes et 
les arrestations que l'on a opérées en même 
temps, ont fourni de nouvelles indications per
mettant de supposer que les autorités Judiciai
res ont affaire a des société secrètes ayant des 
ramifications assez étendues et des attaches 
avec les centres socialistes de l'étranger. 

L ' a r m é e du salut 
Berne, 27 février, soir. 

Le gouvernement de Genève maintient un dé
cret d'expulsion prononcé contre les officier 
de l'armée du salut. 

U n a t t e n t a t à R o m e 
Rome, 27 février. 

Ce soir,trois pétards ont éclaté simultanément 
place du Quirlnal. dans le vestibule du palais 
Chigi et place de Venise. 

Il n'y a eu aucun accident. Le bruit court que 
quelques arrestations ont été opérées. 

CHRONIQUE LOCALE 
HOUBA1X 

L A PÈCHE DANS U HANAL DE ROUBAIX. — 
L'Administration municipale a fait afficher l'avis 
suivant : 

€ Le Maire de la ville de Roubaix a l'honneur 
d'informer ses concitoyens que, cenformément 
au vœu exprimé par le Conseil municipal, dans 
sa séance du 7 novembre 1882, la ville est adju
dicataire du 3* lot de pêche du canal de Roubaix 
compris entre la tête aval de l'écluse de l'Union 
Croûte de Tourcoing) et la tf-tî amont de l'écluse 
du Sartel. 

• En conséquence, Ja pêche est publique dans 
ce lot a partir de ce jour ». 

L E S VOTES DK M. A. SCRÉPEL. — Dans la 
séance du mardi 87 février, M. A. Scrépel a 
voté contre l'amendement de M. Gatineau à 
l'article 79 de la loi municipale. Cet amende 
ment demandait qne le droit de révocation du 
garde champêtre appartînt au maire. 

L E S SAPEURS-POMPIERS.—M. le commandant, 
du corps des Sapeurs-Pompiers de Roubaix a 
reçu, de MM.Henry Mathon et fils, la lettre sui 
vante : 

» Monsieur le Commandant 
des Pompiers. 

» Soyez assez bon pour remercier en notre 
nom les Pompiers du zèle et du courage qu'ils 
ont déployé dans l'incendie, grâce à eux, partiel, 
de notre établissement, rue de la Redoute. 

» Ci joint cent francs que je les prie de rece
voir pour leur Caisse de retraite. 

» Veuillez, Monsieur, agréer l'assurance de 
notre considération distinguée. 

» HENRY MATHON ET FILS. 
» P. S. — Nous sera-til permis de dire que 

MM. les sous-lieutenants Auguste Castesl et 
Alphonse Hubert ont déployé une énergie au-
dessus de tout éloge. » 

ACTE DE COURAGE. — Dernièrement, deux 
chevaux attelés a une voiture, ayant été un 
instant abandonnés par leurconducteur.avaient 
pris le mors aux dents, dans la rue de Lanney, 
et fuyaient a toute allure dans la direction de la 
place delà Liberté. A ce moment, avait lieu la 
sortie des fabriques, et l'on pouvait craindre 
les plus graves accidents, lorsque M. Joseph 
Decaux sauta résolument à la tête des chevaux, 
et fut assez heureux pour les arrêter. Les pas
sants louaient unaniment le sang-froid avec 
lequel cet acte de courage avait été accompli. 

Nos sincères félicitations à M. Joseph De
caux. 

ABANDON D'UN ENFANT.— Un homme, nommé 
Louis Arlon, était depuis quelque temps veuf 
avec 'ne petite fille de deux ans et demi. Cet 
individu vient de disparaître tout a coup, lais
sant son enfant sans secours et sans appui. Des 
voisins ont d'abord recueilli la petite fille : et la 
disparition du père se prolongeant, l'enfanta 
été placée en nourrice par le Bureau de bien
faisance. 

On se demande si Arlon a été victime d'un 
accident, ou s 11 a volontairement abandonné 
son enfant. 

U N anus DE OOMFIAJKJE — M . Charles I : . . . , 
négociant en tissus, rue Blancbemaille, avait 
donné des robw a confectionner a Mme G.., 
m6me rue. quelque temps après, M. B... envoya 
chercher les robes. Mais la couturière avait 
disparu sans laisser trace de son séjour A 
Roubaix M. B... a déposé une plainte chez M. 
le commissaire de police. 

L E S VOLS DE PORTE-MONNAIE. —Depuis quel
que temps, il se commet a Roubaix de nom
breux vols de porte-monnaie. Le plus souvent 
ce sont des ménagères, se rendant au marché, 
qui en sont les victimes. 

Hier, la police a arrêté un gamin de U ans, 
bâcleur, nommé Isidore Mestach, qui avait 
soustrait, sur la Grande-Place, le porte-mon
naie de Mme Joséphine Sandras, de Croix. 

Ce matin,a onze heures.une personne de la rue 
st-Maurice, Mme Streymers, traversait les 
Halles centrales, lorsque voulant prendre son 
porte-monnaie, elle s'aperçut qu'il avait disparu. 
Elle constata en même temps la disparition de 
son chapelet en argent. 

OUTRAGES AUX AGENTS. — Un ouvrier tisse
rand de la rue de Lannoy, Jules Mercbez, âgé 
de M ans, a été arrêté hier, pour outrages à un 
représentant de l'autorité. 

municipal et que jusqu'ici, cependant, aucun 
des manifestants n'avait été poursuivi. L'appli
cation d une telle mesure était réservée aux jeu
nes gens des Facultés catholiques. 

M. ie Maire de Lille, qui exprimait alors des 
idées justes et larges sur la liberté d'apprécia
tion du public parait, depuis, avoir singulière
ment modifié sa théorie : 

« M. MARSILLON. — Je vous demande pardon 
de vous retenir un instant. Je désirerais dire 
quelques mots au sujet du Théâtre. J'aurais 
voulu, à la dernière séance, appuyer la propo
sition de mon collègue. M. Pamélard. Le public 
presque tout entier, se plaint avec raison que 
par mite delà longanimité que met l'Adminis
tration dans 1 application de» arrêtés, le Théâ
tre tend a se transformer en succursale des 
Bouffes. Une dizaine d'abonnés tiennent en 
échec tous les spectateurs. Ils se croient tout 
permis. Un chanteur ne peut jamais achever 
son morceau sans que les mêmes personnalités 
encombrantes et ennuyeuses ne se mettent 
immédiatement à silfier ou a chanter. Ces mes
sieurs se servent de sifflets de tramways. Je 
prie M. le Maire de vouloir bien faire compren
dre â une partie des abonnés que, ne pouvant 
compter sur leur bon sens, des agents de police 
vont être chargés de réprimer les désordres qui 
se produiraient. 

»M. LE MAIRE répond qu'il est trop l'ami des 
arts pour n'être pas empressé a les protéger. 
Mais;ia police du théâtre n'est pas aussi facile 
qu'on semble le croire II y a bien aussi la U 
berté des appréciations du public qu'il faut sa
voir respecter. Cependant si quelques personnes 
cont jusqu'à vouloir imposer leur jugement aux 
spectateurs, ceux-ci peuvent opposer leurs ap 
plaudistements aux sifflets. Si les prétentions 
de certains abonnés continuaient a se manifes
ter d'une manière trop bruyante, le Conseil au
rait toujours le moyen de couper courl à un 
état de eboses intolérable en supprimant l'a 
bonnement lors de la prochaine révision du ca
hier des charges de l'entreprise théâtrale. 

> M. DEKJHA.MPS.— Je suis complètement de 
l'avis de M. le Maire. Ce qu'il faut faire, c'est 
supprimer les abonuements. Mais n'oublions 
pas qui! y a encore quatre ou cinq mois à cou
rir. Si de nouveaux déserdres venaient a se pro
duire, il conviendrait de mettre des agents aux 
abords des portes. 

» M. RIGAUT, adjoint. — Il existe un arrêté 
municipal. Le commissaire de police doit le 
faire respecter. , 

* M. LE MAIRE ajoute qu'il a donné l'ordre a 
la police de faire sortir les perturbateurs. 

» M. WEBQUIN, adjoint.— Il y a un arrêté.Cet 
arrêté est l'œuvre de la municipalité. Le Maire, 
ne donnera pas cet exemple de laisser tomber 
ses propres arrêtés. Il y a au Théâtre un com
missaire de service. S'il ne fait pas son devoir, 
M. le Maire saura donner des instructions en 
conséquence et ne laissera pas tomber son a u 
torité. 

» M. MARSILLON.— M. le Maire fera bien, car 
il est pitoyable de voir que les abonnés font la 
loi au Théâtre et se moquent de l'Administra
tion municipale. 

» M. LE MAIRE. — Lorsque les abonnés con
naîtront la mesure que le Conseil parait dis
posé a prendre, ils en apprécieront toute la 
gravité. Je suis convaincu que tout rentrera 
da i s l'ordre. • 

TOURCOING 
Lns VOTES KE M. D. DEMU<:HY. — Dans la 

séance du mardi 27 février, M. D. Debuchy a 
voté pour l'amendement de M. Gatineau à l'ar
ticle 71 de la loi municipale. Cet amendement 
demandait que la révocation du garde-cham
pêtre revint au maire. 

L'individu inculpé dans l'allaire de Marcq en-
Barœul, dont nous avons annoncé l'arrestation 
hier, est un nommé Henri Verlinde. ;'igé de 27 
ans, sabotier, sujet belge. 

C'estsur une dénonciation, un peu tardive, il 
est vrai, d'un de ses compatriotes et voisins, 
François Wuytack, tisserand, que Verlinde a 
été arrêté. 

Wuytack a déclaré que, le 2tj décembre, a 
cinq heures 4u matin, se rendant a son travail, 
il a rencontré, sur la route de Marcq e n - l a 
rceul, le nommé Verlinde en compagnie de 
Pérot. actuellement détenu à Lille, qui reve
naient vers Mouveaux. Pérot avait sur la tète 
une toque noire et Veninde un bonnet de coton 
blanc. 

Il faisait noir, mais Wuytack les ayant re
connus a leur voix leur souhaita le bonjour. 
Verlinde, furieux d'avoir été reconnu, s'élança 
sur Wuytack, tenant un pistolet a deux coups 
a la main et le menaça de le tuer s'il répétait 
qu'il les avait rencontrés. 

Deux jours après, le 28, Verlinde rencontrant 
Wuytack, lui offrit 100 francs pour obtenir son 
silence, mais celui ci refusa. 

U N IVROGNE DE VINGT ANS. — Alfred Harlez, 
rattacheur, demeurant rue de la Latte, n'a que 
vingt ans, mais il a déjà contracté la triste ha
bitude de paaser à boire et ses dimanches et 
ses lundis. 

Il a l'ivresse bruyant.», tapageuse: et c'est 
pour le calmer un peu que la police vient de le 
conduire au poste. 

HALI.UIN. — Mardi matin, le brigadier Dau 
brecourt et le douanier liacart ont arrêté le 
nommé Henri Declercq. âgé de 17 ans, qui était 
porteur de 15 kilos de café torréfié de provenance 
belge. 

Pendant la nuit de lundi a mardi,des voleurs 
se sont introduits chez M. Lamblin, cultivateur 
â Bondées, et y ont dérobé 30 poules. Une en
quête est ouverte. 

On lit dans VEcho du Nord : 

« Quelque charmante que soit la conversation 
de M. Pamélard, nous ne pouvons cependant 
pas passer tout notre temps a relever les subti
lités de ce casniste opiniâtre.Tâchons d'en finir 
une bonne fois, si c'est possible. 

» Est il vrai, oui ou non, qu'il y ait eu, mard/ 
dernier, au conseil municipal de Lille, une 
séance tumultueuse a propos des scandales du 
théâtre et de l'attitude que M Pamélard a pri
se dans cette circonstance ? Inconstablement 
oui. 

Est-il vrai que dans cette séance, M Pamé
lard se soit oublié Jusqu'à proférer des menaces 
contre un de ses collègues qui critiquait s a 
conduite? Oui. 

» Est-il vrai qu'il y ait eu un empoignement 
verbal entre M. Pamélard et M. le Maire de LU 
le, et que ce magistrat ait infligé audit M. Pa-
mélaid un rappel à l'ordre T Oui. 

» Est il vrai qu'à la séance suivante des cou
pures plus ou moins larges aient été faites dans 
la sténographie ? Oui. 

» Eh bien '. c'est tout : les mais, les car et les 
n'y feront absolument rien, et la cause est 

entendue. 
» Après cela, M. Pamélard demeure tout à 

fait libre d'opposer sa foi à la nôtre, comme il 
le faisait hier dans une lettre adressée par lui 
â un de nos confrères : c'est une comparaison 
que nous ne redoutons nas le moins du monde. 

» Mais où diable a-t-il pris ce qu'il ajoute, à 
savoir que nous tenons énormément à sa demis, 
sion 1 En ceci, M. Pamélard se fait d'épaisses, 
illusions, qu'il nous permette de le lui dire. II 
semble avoir pris pour argent comptant les for
mules de politesse dont les gens bien élevés 
usent toujours a regard de leurs interlocuteurs, 
quels qu'ils soient, et s'être fait de sa qualité 
municipale une idée proportionnelle a la cour
toisie d'autrui. Il y a là une méprise, dont M 
Pamélard nous saura gré de le tirer. Le titrf 
de conseiller municipal est quelque ebose. mais 
pas grand'chosc : on pourrait presque dire que 
c'est un joli zéro qui tire toute sa valeur de 
l'unité à laquelle il est acco.é. 

s Seulement, position oblige: et en regard des 
avantages de cet honneur, si mince qu'il scit. 
ceux qui sont revêtus du titre de mandataire 
public doivent abandonner une partie de leur 
liberté d'allures : leur petite dignité les attache 
au rivage, ni plus ni moins que la classique 
grandeur de Louis XIV. Il leur est dès lors 
aussi formellement interdit d'exécuter leur 
partie dans une bousculade que de menacer le 
guet ou de se faire les protecteurs officieux d'en
trepreneurs relevant de l'autorité municipale.Ce 
sont les devoirs inhérents a la fonction. 

•Et c'est uniquement parce que M. Pamélard. 
conseiller municipal, n'a pas compris ces de
voirs fonctionnels, que nous avons critiqué M. 
Pamélard, conseiller municipal ; M. Pamélard 
serait encore M. Pamélard tout court, comme 
devant, que nous aurions laissé M. Pamélard 
bien tranquille. Mais nos observations ne veu
lent pas dire que la puissance municipale — 
statique — de l'ingénieux inventeur de la théo
rie des « deux opinions publiques » nous gène 
ou nous agite ; il n'en est rien : que M. Pamé
lard soit ou ne soit pas conseiller, cela nous est 
prodigieusement égal. N'ayant point l'honneur 
de le connaître, nous ne saurions professer a 
son endroit d'autre sentiment que l'indifférence 
la plus immaculée. » 

EXTRADÉ. —Jacques-Joseph Jannotte, âgé de 
43 ans, sujet belge.poursuivi ADinan t Belgique», 
arrêté à Paris. 

LILLE 
A PROPOS DU SCANDALE DU THÉÂTRE.— Les 

récents incidents du Théâtre donnent un carac
tère tout particulier d'actualité a l'extrait sui
vant de la séance du Conseil municipal du H 
décembre dernier. 

On remarquera que, de l'aveu dn Conseil, les 
scènes de désordre sont fréquentes au Théâtre 

La lettre suivante a été adressée an Petit 
Nord, par M. Malo, étudiant en droit, en ré
ponse à une lettre anonyme d'un correspon
dant Cassellois de ce journal : 

< Monsieur le Rédacteur, 
» Il m'eût étonné que le petit noyau républi 

cain de Caasel ae se fût pas ému lui aussi du 
scandale du Grand-Théâtre et n'eût pas fait 
écho à l'article dans lequel J'ai eu le plaisir de 
voir insérer mon nom. 

» J e n e comprends pas la nécessité de la 
lettre de cet aimable Cassellois ; elle n'aurait 
eu sa raison d'être qu'a propos o'aae légère 
faute d'orthographe qui s'est glissée dans mon 
nom Mais alors, pourquoi suis je depuis quel
ques jours, l'objet des cancans et des com 
mérages? D'ailleurs ces Messieurs me connais 
sent suffisamment pour ae pas s'étonner de 
ma conduite. 

» Eh bien, oui f Monsieur ie Rédacteur ie 
suis le jeun.; Eliacln, semi-gandin, seroi gamin 
du 18 août 18St. mais ce jeune Eiia-in Jt*°r 
venu un homme et un homme résolu qui res 
tera fidèle aux principes qu'il a reçus et voue 
le trouverez teujours le premier t défendre h 
religion indignement persécutée 

» Je tien» à vous dire, en terminant, que l'a-

municipal.il
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